
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21 

 Procurations               :          7  

Séance Ordinaire du 19 OCTOBRE 2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         27 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le dix-neuf du mois d’Octobre ABSTENTIONS        :          1 

 Date de convocation   :   13/10/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. TOUCHE C. 

GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. 

CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :   PERARD F. à SPAGNOU D. 

 GARCIN F. à LAUGIER N. 

 MUNS A.  à REYNIER C. 

 PELOUX N. à CLARES P. 

 BRUNET M. à TEMPLIER JP. 

 PICHON H. à COCOUL B. 

 LOUVION C. à PAYAN L. 
 

ABSENTS EXCUSÉ : JAFFRE S. 
  

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

2023-10-03-SG 
 
OBJET : Adoption du Rapport de la Commission d’Evaluation des Charges Transférées à la CCSB sur 
l’évaluation des charges transférées au titre de l’exercice 2023 
 

Le Maire rappelle que la mission de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

instaurée par délibération du conseil communautaire en date du 29 juillet 2020 est de procéder à l’évaluation 

des charges transférées à la CCSB ou restituées aux communes consécutivement aux transferts et retours de 

compétences. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du Code général des Impôts, la CLECT s’est réunie 

le 8 septembre 2023 afin de valoriser les charges correspondant au transfert à la CCSB des sites d’escalade 

suivants :  

- Site de Châteauneuf de Chabre (commune de Val Buëch Méouge) 

- Site du Bec de l’Aigle (commune de Savournon) 

- Site de Sigottier (commune de Sigottier) 

- Site du Villard (commune de Ventavon) 

 

Le rapport adopté par la CLECT en séance du 8 septembre 2023 a été notifié le 12 septembre 2023 par le 

président de la CLECT aux communes membres de la CCSB. 
 
En application de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, selon une règle de majorité qualifiée 

(la moitié des communes représentant les 2/3 de la population ou l’inverse), il appartient aux conseils 

municipaux de se prononcer sur le rapport de la CLECT dans les 3 mois suivant sa notification. 

 

Le Maire donne lecture du rapport de la CLECT et invite le conseil municipal à approuver ledit rapport, qui 

présente la méthode de calcul retenue, conforme au Code Général des Impôts, pour l’évaluation des charges 

transférées impactant le montant de l’attribution de compensation 2023. 

 



Vu l’arrêté préfectoral n° 05-2016-11-14-003 du 14 novembre 2016 portant création de la Communauté de 

Communes du Sisteronais Buëch ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°315.17 du 19 décembre 2017 portant transfert de la 

compétence optionnelle : « construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs » 

d’intérêt communautaire ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°316.17 du 19 décembre 2017 précisée par délibération 

n°220.19 du 7 novembre 2019 établissant une première définition de l’intérêt communautaire des actions 

conduites dans le cadre de cette compétence ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°171.22 du 12 décembre 2022 avec effet au 1er janvier 2023 

ajoutant une nouvelle composante à la définition de l’intérêt communautaire se rapportant aux équipements 

sportifs, en y incluant en accord avec les maires des communes concernées « l’aménagement, le 

développement et l’entretien des sites d’escalade » suivants : 

- Site de Châteauneuf de Chabre (commune de Val Buëch Méouge) 

- Site du Bec de l’Aigle (commune de Savournon) 

- Site de Sigottier (commune de Sigottier) 

- Site du Villard (commune de Ventavon) 

 

Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;   

Vu le rapport 2023 de la CLECT issu de la réunion du 8 septembre 2023 ; 

 

 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal par 27 voix POUR et 1 ABSTENTION 

 

- APPROUVE le rapport 2023 de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées, qui 

valorise les charges correspondant au transfert à la CCSB de l’aménagement, du développement et de 

l’entretien des sites d’escalade de Châteauneuf de Chabre (commune de Val Buëch Méouge), du Bec 

de l’Aigle (commune de Savournon), de Sigottier (commune de Sigottier) et du Villard (commune de 

Ventavon) ; 

- DECIDE de notifier cette décision à Monsieur le Président de la Communauté de Communes du 

Sisteronais Buëch. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 
 


